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Programme DGCD 2011-2014
Consolider l’agriculture paysanne par des démarches citoyennes

Evaluation globale du programme 

Termes de référence

1. Contexte 

Le programme d’Entraide et Fraternité « Consolider l’agriculture paysanne par des démarches  citoyennes comme un modèle de développement durable au Nord et au Sud » a été approuvé par la DGD pour une durée de 3 ans, à savoir du 1er juillet 2011 au 30  juin 2014. 

Il comporte deux volets, un volet Nord et un volet Sud. Chaque volet vise à atteindre plusieurs objectifs,  centrés sur l’éducation  du public belge et la mobilisation des décideurs politiques sur la question de l’agriculture paysanne pour le volet Nord et sur le renforcement de l’agriculture paysanne durable et ses acteurs, en particulier dans les domaines de la production, de la transformation et de la commercialisation pour le volet Sud. 

Le programme est construit sur base de l’interaction entre les deux volets ainsi que l’unicité de la stratégie globale. C’est en effet par des actions ciblées, tant au Nord qu’au Sud, qu’Entraide et Fraternité désire renforcer les familles, communautés et autres acteurs  engagés  dans l’agriculture paysanne durable, dans une perspective de souveraineté alimentaire, et ainsi faire avancer l’agriculture paysanne durable comme modèle de développement. 

L’objectif global et les 6 objectifs spécifiques sont les suivants : 

	Objectif global :
Dans une perspective de souveraineté alimentaire, consolider l’agriculture paysanne par des démarches citoyennes comme un modèle de développement durable au Nord et au Sud

	OS-N1 :
Des groupes formels et informels du public sociologiquement chrétien, jeunes et adultes, en Wallonie et Bruxelles comprennent et soutiennent l’Agriculture Paysanne comme un modèle de développement durable au Nord et au Sud

	OS-N2 :

Des décideurs politiques belges et européens comprennent et soutiennent des revendications de réseaux et de partenaires Nord et Sud en faveur de l’agriculture paysanne comme un modèle de développement durable au Nord et au Sud

	OS-S1 :

Au Brésil, 1100 familles, membres de 27 organisations de base, font valoir leurs droits à une alimentation correcte et des revenus décents grâce à des initiatives réussies de l'agriculture paysanne durable, de la production à la commercialisation.

	OS-S2 :

Au Burundi, 2.275 ménages, membres des organisations de base de Bujumbura rural, soit 11.375 personnes bénéficiaires : 5.232 hommes et 6.143 femmes, ont fait valoir leur droit à une alimentation correcte et des revenus décents grâce à des initiatives réussies en agriculture paysanne durable, de la production à la commercialisation.

	OS-S3 :

En RDC, 3.100 ménages membres des organisations de base et 60 associations de producteurs du diocèse de Kasongo en RDC ont fait valoir leur droit à une alimentation correcte et des revenus décents grâce à des initiatives réussies en agriculture paysanne durable, de la production à la commercialisation.

	OS-S4 :

Au Guatemala, 270 ménages, membres de 29 organisations de base du sud-ouest du Guatemala, ont amélioré leurs conditions de vie à travers la mise en œuvre d’une agriculture durable qui renforce la production, l’accès au marché et les actions de lobbying et plaidoyer auprès des pouvoirs publics.

	OS-S5 :

A Haïti, 120 ménages, membres des 2 organisations de base, ont fait valoir leur droit à une alimentation correcte et des revenus décents grâce à des initiatives réussies en agriculture paysanne durable, de la production à la commercialisation.

	OS-S6 :

A Madagascar, 3400 membres, hommes et femmes de 170 organisations de base de la région de Vakinankaratra ont fait valoir leur droit à une alimentation correcte et des revenus décents grâce à des initiatives réussies en agriculture paysanne durable, de la production à la commercialisation.

	OS-S7 :

Au Nicaragua, 100 ménages, membres des organisations de base de la Zona Seca, ont amélioré leurs conditions de vie par la mise en œuvre d’une agriculture durable qui renforce la production, l’accès au marché et par des actions de lobbying et de plaidoyer auprès de pouvoirs publics.

	OS-S8 :

Aux Philippines, 728 ménages, membres des organisations de base de CONZARRD, DKMP-Lanao, MTWRC TRIPOD et SUMPAY, Mindanao, ont fait valoir leur droit à une alimentation correcte et des revenus décents grâce à des initiatives réussies en agriculture paysanne durable, de la production à la commercialisation.

	OS-S9 :

Au Vietnam, 150 ménages, membres des organisations de base des communes de Lam Son et Lien Son, ont fait valoir leur droit à une alimentation correcte et des revenus décents grâce à des initiatives réussies en agriculture paysanne durable, de la production à la commercialisation.

	OS-S10 :

Les acteurs du Volet Sud sont renforcés dans leurs capacités méthodologiques et techniques, dans leurs systèmes organisationnels et dans leur approche sociétale concernant le genre.


En lien avec le volet Sud du programme centré sur la production, la transformation et la commercialisation de la production de l’agriculture paysanne durable, le volet Nord se penchera, en campagnes annuelles, sur 3 thématiques clés de l’agriculture paysanne (l’AP et le commerce international,  l’AP et l’agrobusiness, l’AP et les mouvements paysans). Les  problématiques genre, environnement et accès à la terre sont abordées de façon transversale, au nord et au sud.
L’agriculture paysanne, telle que comprise par Entraide et Fraternité, se définit tout d’abord par  opposition à l’agriculture industrielle dont la production est souvent centrée vers la  commercialisation  dans les centres urbains et vers l’exportation. En revanche, l’agriculture paysanne – ou familiale – est  entre les mains de petits agriculteurs, souvent gérée au niveau familial et vise en premier lieu la souveraineté alimentaire dans les communautés rurales locales, quitte à transformer et vendre les surplus également en dehors des communautés de production. 

Une telle agriculture durable se veut respectueuse de la nature et s’oriente souvent vers une agriculture biologique ou, au moins, vers une agriculture limitant les intrants chimiques. Elle veille également au renforcement du pouvoir (empowerment) des femmes dans les familles paysannes et les groupes de producteurs / transformateurs. Enfin, elle considère l’accès à la terre comme une priorité importante en vue d’un impact durable sur la vie des familles paysannes concernées. 
Ce deuxième programme triennal est construit sur les acquis du programme 2008-2011 qui a déjà  fait l’objet d’une évaluation finale. 
2. Objectifs de l’évaluation 

L’évaluation se penchera sur les aspects de pertinence, d’efficacité, d’efficience et de durabilité des actions entreprises, tant au Nord qu’au Sud. Elle devrait, dans ce sens, aider Entraide et Fraternité à améliorer son travail ainsi que la conception du programme triennal suivant. Elle devrait, en outre, aider les partenaires du Sud à améliorer leur propre travail.
Elle se base en particulier sur l’avancement des indicateurs retenus pour les différents résultats escomptés, sur l’adaptation au contexte changeant, sur les moyens mis en œuvre et les résultats proprement dits. 

Parmi les aspects particuliers qui retiendront toute l’attention des évaluateurs, il y aura 
- la prise en compte des leçons apprises d’évaluations précédentes 

- la pertinence de prendre une thématique telle que l’agriculture paysanne durable
- l’interrelation et la cohérence des objectifs du volet Nord et du volet Sud 

- la progression vers la souveraineté alimentaire, au Nord comme au Sud 

- la capacité d’Entraide et Fraternité d’articuler l’aspect technique et politique (au niveau micro et macro) du programme au Sud
- le renforcement du pouvoir (empowerment) des femmes dans les organisations de base visées par le programme 

- la viabilité économique des actions et de leurs résultats au Sud, y compris le remboursement des outils et intrants vers les organisations de base 
- la pertinence et l’impact des actions dans les pays concernés sur  l’environnement
- la prise en compte de risques 

- l’évolution de la pensée et de l’action au Nord dans le sens d’un appui à cette agriculture et à la souveraineté alimentaire, éléments clés d’un nouvel ordre économique mondial 

- la relation entre Entraide et Fraternité et les partenaires du Sud et du Nord ; la valeur ajoutée d’Entraide et Fraternité 
- la cohérence globale entre les deux programmes triennaux du cadre stratégique d’Entraide et Fraternité 2008-2014. 
L’évaluateur, sur base de son expertise, identifiera éventuellement d’autres éléments pertinents pour une évaluation de qualité d’un tel programme au vu des objectifs visés ci-dessus.
3. Méthodes de travail 

L’évaluation comportera différentes méthodes de travail : analyse de documents disponibles, visites sur le terrain au Nord et au Sud, accompagnement à distance d’évaluateurs locaux, participation à une rencontre de partenaires en Belgique, travail d’analyse au sein du public visé par le volet Nord et écriture d’un rapport final. 

L’évaluation sera aussi participative que possible, essayant de prendre en considération les points de vue de tous les acteurs (stakeholders). Pour les partenaires du Sud, elle prévoit des évaluations locales dans tous les pays concernés, avec visites sur le terrain et rencontres des responsables. Des études de cas peuvent également être envisagées. Les ‘évaluations pays’ pourront être sous-traitées en partie et réalisées par des évaluateurs du Sud connaissant les contextes nationaux et parlant les langues des groupes de partenaires et des populations locales. 

Pour le volet Nord, l’évaluation se penchera sur certains aspects significatifs des résultats attendus par le travail en Belgique, en tenant compte des différents publics visés. 

Pour le programme dans son ensemble, l’évaluation veillera à analyser par des moyens simples mais appropriés la relation entre les acquis des volets Nord et Sud, en vue de constater la pertinence d’un tel programme à deux volets dans le cadre d’une thématique telle que l’agriculture paysanne dans une perspective de souveraineté alimentaire. 

L’évaluation aboutira à un rapport final qui ne sera pas plus long que 70 pages, y inclus un sommaire des points plus pertinents et des recommandations. Les recommandations seront divisées selon les points suivants : 

. Recommandations générales 

. Recommandations par programme/pays et pour le volet Sud 

. Recommandations pour les activités du volet Nord 

. Recommandations pour l’association 

. Recommandations pour le bailleur de fonds 

L’évaluation se déroulera en six phases distinctes : 

1. Préparation : briefing avec le(s) évaluateur(s) pour s’accorder sur la mise en place conceptuelle, méthodologique et pratique de l’évaluation. 
2. Desk Review : analyse des documents disponibles, interviews avec les chargés de projets et d’autres personnes de l’association et du bailleur de fonds et demande de renseignements complémentaires. 
3. Visites terrain tant au Nord qu’au Sud : visites des programmes par pays et des activités de volet Nord. Comme mentionné ci-dessus, les évaluations pays pourront être sous-traitées. 
4. Participation à une rencontre Nord-Sud 
5. Rapport préliminaire : première présentation du rapport pour analyse et commentaires des ‘stakeholders’ 
6. Rapport final : présentation du rapport final. 

4. Calendrier indicatif 

Mai 2012 : soumission en vue de sélectionner un évaluateur ou un groupe d’évaluateurs 

Juin 2012 : sélection de / des évaluateur(s) 

Septembre : préparation 

Septembre – Décembre 2012 : Desk review 

Janvier – Juin 2013 : Visites terrain pour activités Volet Nord 

Juillet – Septembre 2013 : Evaluations locales au Sud 

Octobre 2013 : Rapport préliminaire 

Décembre 2013 : Présentation du rapport final 

5. Principaux documents à consulter 

. Programme triennal 2011-2014 « Consolider l’agriculture paysanne par des démarches citoyennes ». Programme triennal 2008-2011  « Promouvoir l’agriculture paysanne par des démarches citoyennes »

. Evaluations antérieures réalisées dans le cadre du programme 2008-2011 

. Documents d’appréciation de la DGCD et rapports des dialogues politiques et de suivi 

. Rapports annuels de progression des années 1 et 2 du programme 2011-2014, centrés sur les indicateurs de résultats 

. Rapports financiers des années 1 et 2 

. Rapports de suivi des chargés de projets 

. Rapports de suivi du Département Education 

. Rapports du GT DGD au sein d’Entraide et Fraternité. 

6. Budget 

Budget 71.000 €. 
Cette somme est le montant global disponible pour les différentes parties de l’évaluation, tant au Nord qu’au Sud. 
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